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1 Introduction

1.1  Sommaire

—

> Introduction

> Elaboration des prestations

o Projet d’exécution

o Exécution de l’ouvrage

o Mise en service, achèvement

> Divers sujets, conclusion
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> Explication du processus habituellement appliqué pour 

l’exécution d’un mandat d’ingénieurs civils pour un projet 

sur route cantonale (basé sur le RPH SIA 1032014).

> Dans tous les cas, l’APr se référera aux indications 

particulières données par le ChP, requises par les 

spécificités de chaque projet.

> Description non exhaustive des prestations prévues par la 

phase 5 « réalisation »  extrait arbitrairement déterminé.

> Cette présentation contient certains rappels provenant

de l’exposé du 27 novembre 2017.

1 Introduction

1.2  Limites de la présentation

—

R A P P E L



4

Service des ponts et chaussées SPC

Section PRo – Séminaire mandataires du 26 novembre 2018

> Pour rappel : Le SPC n’a, en principe, pas d’exigences 

particulières mais demande un strict respect des lois, normes, 

directives et autres documents de référence.

 (dérogations à identifier, justifier et annoncer au ChP).

2 Elaboration des prestations

2.1  Généralités

—

Principe

> Portail cartographique de l’Etat de Fribourg : 

https://map.geo.fr.ch

> Documents propres au SPC : 

http://www.fr.ch/spc/fr/pub/documentation/section_projets_ro

utiers.htm

Liens utiles

https://map.geo.fr.ch/
http://www.fr.ch/spc/fr/pub/documentation/section_projets_routiers.htm
https://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=&url=https://www.liveviewgps.com/blog/gps-tracking-small-tool-tracking/&psig=AOvVaw242gsXU1g9DC79GBjUTbO4&ust=1511705316527678
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> Directive sur le cartouche des plans avec pavés de 

signature (détermination du modèle à appliquer à 

coordonner avec le ChP)

> Directive sur les pages-titres des plans

> Profil géométrique type 

> Check-list pour le contrôle technique des projets 

routiers ( permet de préciser le contenu des 

dossiers, à coordonner avec le ChP)

> Rapport technique

2 Elaboration des prestations

2.1  Généralités

—

Quelques documents utiles tout au long du projet

Doc. 597f

Doc. 105f

Doc. 83a_f

Doc. 110f Doc. 636f

Doc. 600f
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2 Elaboration des prestations

2.0  Avancement de la présentation

—

Fin de la présentation du 27.11.2017

> Adjudication du marché de construction

> Fin de la phase partielle 41  «Appel d’offres»

Début de la présentation du 26.11.2018

> Lancement de la phase 5 «Réalisation»

> Phase partielle 51 «Projet d’exécution»

> Phase partielle 52 «Exécution de l’ouvrage»

> Phase partielle 53 «Mise en service, achèvement»

SIA 1032014

SIA 1032014
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> Convention d’utilisation et base de projet mises à jour

> Dimensionnement au niveau « exécution » de la chaussée et 

des ouvrages d’art

> Plans d’exécution selon liste à coordonner avec le ChP

> Plan des contrôles actualisé

> Autres documents propres et utiles à l’exécution de l’ouvrage

2 Elaboration des prestations

2.1  Projet d’exécution (SIA 1032014, phase part. 51)

—
BUT : Préparer les documents qui permettront l’exécution de l’ouvrage

Exigences principales
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2 Elaboration des prestations

2.1  Projet d’exécution (SIA 1032014, phase part. 51)

—

> Documents de base : Convention d’utilisation

Base de projet

Calculs statiques

…

> Approbation au préalable de ces documents

> L’APr transmet au ChP les documents en 1 exemplaire 

« papier » qui traitera de leur approbation.

> Le cas échéant, l’expertise du projet est coordonnée par le 

ChP.  L’APr n’a alors (en principe) aucun contact bilatéral 

avec l’expert (Exp).

Approbation des documents «de base»
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2 Elaboration des prestations

2.1  Projet d’exécution (SIA 1032014, phase part. 51)

—

> Selon l’ampleur des plans d’exécution à préparer, une liste 

prévisionnelle des plans sera établie, en interaction avec le 

planning des travaux (délai : voir 4/5).

> L’APr établit le plan d’exécution et le transmet en deux 

exemplaires « papier » au ChP.

> Le ChP approuve le plan avec/sans remarque(s) et renvoie un 

exemplaire « papier » à l’APr accompagné du sceau suivant :

Processus d’approbation des plans (1/5)
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2 Elaboration des prestations

2.1  Projet d’exécution (SIA 1032014, phase part. 51)

—

> L’APr révise le plan (si nécessaire) et transmet au ChP les plans 

d’exécution en version « papier » pour exécution

en 6 exemplaires (en principe).

> Le ChP appose le sceau «SPC pour Distribution»

et diffuse le plan selon le principe suivant :

o 3× Ent

o 1× APr / DLT

o 2× ChP / DGT (interne SPC)

( distribution pouvant varier selon

les organisations de projet)

Processus d’approbation des plans (2/5)
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2 Elaboration des prestations

2.1  Projet d’exécution (SIA 1032014, phase part. 51)

—

> Délais et représentation graphique

Processus d’approbation des plans (3/5)

Intervenant Délai Tâche

APr  ChP Envoi

ChP 5 jours Approbation

ChP  APr 1 jour Envoi

APr 5 jours Mise à jour (éventuelle)

APr  ChP 1 jour Envoi

ChP  Ent/APr/

DLT/DGT
3 jours

Sceau « Pour distribution » 

+ envoi
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2 Elaboration des prestations

2.1  Projet d’exécution (SIA 1032014, phase part. 51)

—

Processus d’approbation des plans (4/5)

> Tous les plans « papier » doivent contenir le

visa « manuscrit » de l’APr.

> Selon les cas, l’Ent peut/doit également être

intégrée au processus de validation des plans.

> Les envois de plans « papier » peuvent être combinés à des 

envois électroniques, à convenir spécifiquement par le ChP.

> Important : Seuls les plans contenant le 

sceau « SPC pour distribution » et la 

signature du ChP peuvent être 

utilisés sur le chantier ( contrôle).

P.B.
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2 Elaboration des prestations

2.1  Projet d’exécution (SIA 1032014, phase part. 51)

—

> L’approbation des documents par le ChP représente un 

contrôle de la conformité aux normes et aux exigences du 

maître d’ouvrage.

> L’APr demeure toutefois pleinement responsable de son 

projet.

> Le dossier ainsi approuvé constitue les documents de 

référence de l’exécution.

Processus d’approbation des plans (5/5)
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2 Elaboration des prestations

2.1  Projet d’exécution (SIA 1032014, phase part. 51)

—

Autres tâches de l’APr

> L’élaboration des documents d’exécution constitue la tâche 

principale de l’APr, mais pas unique.

> Autres tâches à coordonner spécifiquement avec le ChP :

> Proposition de relevés et analyse de l’état existant

> Rassemblement des plans de surveillance et de mesures

> Proposition de choix définitif des matériaux et équipements

> Analyse de variantes de réalisation

> ...
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> Mission principale de la Direction des travaux (DLT / DGT) :

S’assurer de la conformité de la réalisation par 

rapport au projet d’exécution

> La conformité sera basée sur les piliers suivants : 

(ordre d’importance en principe admis)

> Qualité

> Coûts

> Délais

2 Elaboration des prestations

2.2  Exécution (SIA 1032014, phase partielle 52)

—
BUT : Exécuter l’ouvrage en conformité avec le projet

Exigences principales
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2 Elaboration des prestations

2.1  Exécution (SIA 1032014, phase partielle 52)

—

> La DGT organise une « séance de démarrage » du chantier, 

invite les participants et fixe l’ordre du jour. 

> Points principaux abordés : (DLT élabore le procès-verbal)

A. Organisation générale (organigramme, contrat d’entreprise, 

planning général, programme de livraison des plans, etc.).

B. Aspects techniques et travaux (installation de chantier, procédures 

d’exécution, phasage et trafic routier, etc.).

C. Suivi des travaux (planning détaillé, contrôles et essais, PHS, 

aspects environnementaux, suivi financier, etc.).

> La DLT organise les séances suivantes de chantier.

Lancement de la phase partielle «exécution»
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2 Elaboration des prestations

2.2  Exécution (SIA 1032014, phase partielle 52)

—

Suivi de l’exécution
Mandant

DAEC - SPC

Exp/Spéc.

ChP

Ent

APr

DLT

DGT

> Organigramme de 

fonctionnement 

(simplifié)

Représentation

Lien contractuel

Collaboration 

directe

Collaboration 

éventuelle

ETUDE

REALISATION
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> Collaboration interne entre le ChP et la DGT.

> Le ChP est responsable de son projet du début à la fin.

ChP DGT

Organisation interne au sein du mandant
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Occupation dans le projet (mandant)

2 Elaboration des prestations

2.2  Exécution (SIA 1032014, phase partielle 52)

—
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2 Elaboration des prestations

2.2  Exécution (SIA 1032014, phase partielle 52)

—

> Suivi par l’intermédiaire des fiches AQ du SPC

o Fiche de circulation : FCI

o Fiche de demande de modification : FDM

o Fiche d’offre complémentaire : FOC

o Fiche d’ordre de régie : FOR

o Fiche de non-conformité : FNC

> Les intervenants consultés évoluent selon la fiche considérée.

> Les fiches sont établies par la DLT et la gestion administrative 

assurée par la DGT.

Suivi de l’exécution
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2 Elaboration des prestations

2.2  Exécution (SIA 1032014, phase partielle 52)

—

> Fiche de circulation (FCI)

o Consultation de documents de 

chantier devant être approuvés par 

différents intervenants, par ex. :

• Procédure d’exécution

• Plan d’hygiène et de sécurité

• Plan d’intervention en cas de 

pollution

• ...

Suivi de l’exécution (qualité)
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2 Elaboration des prestations

2.2  Exécution (SIA 1032014, phase partielle 52)

—

> Fiche de demande de modification (FDM)

o Traitement préalable d’une demande

de modification du projet.

o Sujets traités :

• Description de la modification

• Justification de la modification

• Incidences de la modification :

 Qualité / coûts / délais

Suivi de l’exécution (qualité)
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2 Elaboration des prestations

2.2  Exécution (SIA 1032014, phase partielle 52)

—

> Fiche de non-conformité (FNC)

o Traitement d’une « non-conformité » 

rencontrée lors de la réalisation.

o Sujets traités :

• Description de la non-conformité

• Analyse de la cause

• Action corrective

• Mesures conservatoires

Suivi de l’exécution (qualité)
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2 Elaboration des prestations

2.2  Exécution (SIA 1032014, phase partielle 52)

—

> Fiche d’offre complémentaire (FOC)

o Traitement financier préalable d’une 

prestation (ensemble de positions) 

non prévue initialement.

o Ne concerne pas les modifications de 

quantité.

o Valable pour les prestations d’une 

certaine ampleur, autrement  FOR.

Suivi de l’exécution (coûts)
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2 Elaboration des prestations

2.2  Exécution (SIA 1032014, phase partielle 52)

—

> Fiche d’ordre de régie (FOR)

o Traitement financier préalable d’un 

ordre de régie.

o Valable pour les prestations de faible 

ampleur, autrement  FOC.

Suivi de l’exécution (coûts)
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2 Elaboration des prestations

2.2  Exécution (SIA 1032014, phase partielle 52)

—

> Divers aspects des fiches de suivi AQ du SPC

o Chaque fiche AQ est accompagnée par le rapport de la DLT, 

récapitulant son analyse, sa recommandation et les annexes.

o Chaque fiche AQ est établie en un exemplaire «papier», 

original, qui circule entre les différents intervenants 

et recueille les validations et les remarques.

o Le procès-verbal de chantier intègre un tableau de 

suivi des fiches AQ (quelle fiche se trouve chez qui). 

o La tenue rigoureuse des fiches AQ assure, en plus d’un suivi 

précis du chantier, une finalisation très rapide à la fin des 

travaux.

Suivi de l’exécution (fiches AQ)
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2 Elaboration des prestations

2.2  Exécution (SIA 1032014, phase partielle 52)

—

> Principe selon SIA 1032014 

Prestations ordinaires de l’ingénieur : il est demandé « une 

tenue de la comptabilité de la construction » ainsi qu’ « une 

surveillance permanente de l’évolution des coûts de 

construction ».

> Exigences du SPC clarifiées par une directive :

o Demande d’un suivi mensuel

o Précisions sur le contenu du suivi

o Considération d’un échéancier prédéfini

Suivi des coûts

Directive 997f
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2 Elaboration des prestations

2.2  Exécution (SIA 1032014, phase partielle 52)

—

Suivi des coûts

> La DLT établit un tableau récapitulant, mensuellement, les 

indications suivantes :

o Série de prix (rappel  base contractuelle)

o Situation (facturation) établie sur la base de métrés (Ent)

o Indications sur les prestations effectivement réalisées (DLT)

o Estimation (projection) du montant final des travaux (DLT) 

> Le tableau est alors approuvé par la DGT et enfin par le ChP.

> La directive 997f clarifie les aspects de planification.

Directive 997f
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2 Elaboration des prestations

2.2  Exécution (SIA 1032014, phase partielle 52)

—

Suivi des coûts

> Exemple d’une application pratique :

Tableau de suivi 

contenant les 

différentes 

informations 

demandées

Document établi par la DLT

Gestion et approbation finale 

par DGT
Transmission à 

ChP
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2 Elaboration des prestations

2.2  Exécution (SIA 1032014, phase partielle 52)

—

Suivi des coûts

> Exemple d’une application pratique :

 -

 200 000.00

 400 000.00

 600 000.00

 800 000.00

 1 000 000.00

 1 200 000.00

 1 400 000.00

 1 600 000.00

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Facturation
(acompte)

Contrat

Projection DLT

D = Etablissement d’un 

avenant au contrat

Facture finale
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2 Elaboration des prestations

2.2  Exécution (SIA 1032014, phase partielle 52)

—

Achèvement des travaux

> Une fois les travaux terminés, organisation, sans délai, d’une 

vérification finale ( début de l’utilisation de l’ouvrage)

> Etablissement du décompte final par l’Ent

> Organisation de la réception des travaux 

(transfert formel de l’ouvrage au maître d’ouvrage)

> Réception de l’ouvrage sans défaut / avec défauts mineurs :

 démarrage du délai de dénonciation des défauts
o 2 ans sur le gros œuvre

o 3 ans sur les équipements électromécaniques

o 5 ans sur les revêtements bitumeux/asphaltés et sur les 

« équipements » de l’ouvrage
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> Compte-rendu de la documentation du suivi des travaux

 Rapport final de la DLT

o Brève description de l’ouvrage et du chantier

o Compte-rendu des fiches de suivi AQ

o Récapitulatif des essais réalisés

o Compte-rendu du suivi financier (y compris facture finale)

o Documents liés à la planification

o …

Documents de fin de chantier

2 Elaboration des prestations

2.3  Mise en service, achèvement

—

(SIA 1032014 phase

part. 53)
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> Etablissement des documents «conformes à l’exécution»

 Mise à jour des documents par l’APr.

o Mise à jour des plans (suivi à appliquer durant le chantier)

o Mise à jour des autres documents d’exécution

> Pour le cas des ouvrages d’art, une directive (interne) précise 

l’élaboration de documents spécifiques : 

o Données principales de l’ouvrage

o Fiche descriptive liée à la surveillance

Documents de fin de chantier

2 Elaboration des prestations

2.3  Mise en service, achèvement

—

Dir. interne

(SIA 1032014 phase

part. 53)
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> Base RPH SIA 1032014 : « Le mandataire a droit à des acomptes 

d’au moins 90 % des prestations contractuelles fournies. Le 

solde des honoraires pour les prestations fournies échoit à 

réception du décompte final chez le mandant ».

SIA 1032014 art. 1.4.3

3 Divers sujets, conclusion

3.1  Facturation

—

Considération de la retenue de garantie de 10 % (1/2)

> Interprétation du SPC (mandant) :

o Le mandataire a droit à des acomptes d’au moins 90 % des 

prestations contractuelles fournies.

o Le mandant (SPC) a le droit de « retenir » au maximum 10 % 

des prestations contractuelles fournies et cela jusqu’à la 

réception du décompte final chez le mandant.
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> Pour les mandats importants, la retenue de garantie peut 

être libérée à la fin des phases, par exemple :

3 Divers sujets, conclusions

3.1  Facturation

—

Considération de la retenue de garantie de 10 % (2/2)

Libération possible de la 
retenue de garantie

> NB, selon RPH SIA 1032014 : 5   Réalisation  phase

51 Projet d’exécution  phase partielle

31 32 33

Phases 3 et 4  terminées

41

Phase 5 en cours…

51 52 53
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> Phase partielle 53 intègre globalement (en principe 6 %), sans 

considération d’une temporalité différente : 

> Mise en service, achèvement

> Surveillance de l’élimination des défauts.

> Le MO admet alors, spécifiquement, une répartition de : 

⅔ (4 %)  a. Mise en service, achèvement

⅓ (2 %)  b. Elimination des défauts

> A la fin (complète) des travaux, le montant maximal pouvant 

alors être facturé est donné à la page suivante.

> Le solde est exigible à l’échéance du délai de garantie (un 

cautionnement bancaire est possible).

3 Divers sujets, conclusions

3.1  Facturation

—

Cas particuliers des mandats basés sur le RPH 1032003



36

Service des ponts et chaussées SPC

Section PRo – Séminaire mandataires du 26 novembre 2018

> Retenue de garantie à la fin (complète) des travaux

3 Divers sujets, conclusions

3.1  Facturation

—

Cas particuliers des mandats basés sur le RPH 1032003

Phase partielle Mandat Facturation Retenue

Avant-projet 31 6 % 100 % 0 %

Projet de l’ouvrage 32 22 % 100 % 0 %

Demande d’autorisation 33 2 % 100 % 0 %

Appel d’offres 41 10 % 100 % 0 %

Projet d’exécution 51 15 % 100 % 0 %

Exécution de l’ouvrage 52 33 % 90 % 10 %

Mise en service 53a 4 % 90 % 10 %

Achèvement 53b 2 % 0 % 100 %
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> Facturation par acompte

> Uniquement les prestations effectivement réalisées

> Chaque facture est accompagnée d’un décompte horaire, par 

collaborateur ou par phase (selon contrat).

> Facture transmise en 1 exemplaire 

« papier » à l’attention de la 

Section gestion financière (GeFi)

> Délai de paiement de 30 jours à compter 

de la réception auprès de GeFi

3 Divers sujets, conclusions

3.1  Facturation

—

Principe général de facturation (à adapter selon contrat)
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> Le mandataire doit annoncer au préalable si certaines 

prestations à réaliser ne sont pas prévues dans son contrat de 

base (devoir de diligence).

> Les prestations complémentaires doivent faire l’objet d’une 

offre complémentaire qui doit être approuvée par le mandant 

avant l’exécution des prestations. 

> Le mandant formalise ces prestations complémentaires par 

l’élaboration d’un avenant au contrat.

> Les prestations complémentaires font l’objet d’une facturation 

séparée.

3 Divers sujets, conclusions

3.1  Facturation

—

Prestations complémentaires

SIA 1032014 art. 1.2.1
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Montants bruts des prestations réalisées 10'000.00

Frais (brut) +2 % +200.00

Rabais (brut) –5 % –510.00

Montant net des prestations réalisées 9'690.00

Retenue de garantie –10 % –969.00

Montant net prest. réalisées, ret. de garantie déduite 8'721.00

Montant des acomptes payés –4'000.00

Montant net à payer, hors-taxe 4'721.00

TVA +7,7 % 377.60

Montant net à payer 5'098.60

3 Divers sujets, conclusions

3.1  Facturation

—

Exemple d’un libellé de facture
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3 Divers sujets, conclusions

3.2  Conclusion

—

Fin de la présentation

Questions ?


